
Mérignac - résidence les terrasses de Galisson - avenue de la Somme : Acquisition en VEFA de 53 
logements collectifs dont 34 PLUS et 19 PLAI 

FINANCEMENTS PLUS, PLAI 

ENTRE LES SOUSSIGNES 

- Monsieur le Président de Bordeaux Métropole, agissant au nom et comme représentant de ladite 
Métropole, en vertu de la délibération N° prise par le Conseil de Bordeaux Métropole le

- Monsieur Daniel Palmaro, Directeur Général de la Société d'H.L.M. CLAIRSIENNE, dont le siège
social est à BORDEAUX - 223, Avenue Emile Counord, en exécution d'une délibération du Conseil
<l'Administration en date du 13 octobre 2017.

IL EST CONVENU CE QUI SUIT 

Le Conseil métropolitain, par délibération N° prise en date du 
reçue à la Préfecture de la Gironde le 

garantit le paiement des intérêts et le remboursement du capital d'un emprunt de 
1 310 887 € pour le PLUS foncier et de 2 454 881 € pour le PLUS acquisition, 830 726 € pour le PLAI 
foncier et de 1 443 898 € pour le PLA! acquisition au taux d'intérêt admis par la réglementation en vigueur 
au moment de l'établissement des contrats amortissables en 
50 ans pour la partie foncier et 40 ans pour la construction, souscrits auprès de la CDC en vue d'assurer le 
financement principal des 53 logements de l'opération d'acquisition en VEFA à Mérignac - résidence les 

terrasses de Galisson - avenue de la Somme. 

Le prix de revient prévisionnel s'élève à 8 276 450 €. 
















